
Vaccination des professionnels : 
quels enjeux au-delà des 
professionnels de santé ?
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CONFLITS D’INTERET

AS

- Pfizer (2023)

-Astrazeneca (2024)

-MSD, Pfizer (2025)
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CAS CLINIQUE N°1

Madame Hepta, 40 ans, assistante maternelle

Transplantée hépatique en 2016 

Advagraf 3.5 mg matin + Myfortic 180 mg matin et soir  + 
Cortancyl 5 mg matin

Elle a perdu son carnet de santé.
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Q-1 : La vaccination DTP coqueluche est-elle obligatoire pour 
Madame Hepta à l’embauche ? 

A. Oui

B. Non
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Q-1 : La vaccination DTP coqueluche est-elle obligatoire pour 
Madame Hepta à l’embauche ? 

A. Oui

B. Non, elle est recommandée
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Q-2 : Quelle(s) vaccination(s) est(sont) recommandée(s) pour son 
travail ?  

A. DTP coqueluche

B. VHB

C. VHA

D. Rougeole

E. Varicelle
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Q-2 : Quelle(s) vaccination(s) est(sont) recommandée(s) pour son 
travail ?  

A. DTP coqueluche

B. VHB

C. VHA

D. Rougeole, mais CI chez elle si non immunisée

E. Varicelle, mais CI chez elle si non immunisée
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Q-3 : Quelle(s) vaccination(s) proposez-vous pour la protéger au 
travail ?

A. DTP coqueluche

B. VHB

C. VHA

D. Pneumocoque

E. Haemophilus
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Q-3 : Quelle(s) vaccination(s) proposez-vous pour la protéger au 
travail ?

A. DTP coqueluche, car coqueluche probablement plus de 5 ans 
car dernière vaccination que DTP sans la coqueluche (REVAXIS)

B. VHB

C. VHA

D. Pneumocoque

E. Haemophilus, à proposer pour l’hyposplénie
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VACCINATIONS OBLIGATOIRES ET RECOMMANDÉES
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Obligations suspendues

► COVID-19 : Décret no 2023-368 du 13 mai 2023

► Typhoïde : Décret n° 2020-28 du 14 janvier 2020 

(personnels de laboratoire manipulant des selles) 

► BCG :  décret n° 2019-149 du 27 février 2019 



Madame Hépta, 40 ans, assistante maternelle

Transplantée hépatique en 2016 

Advagraf 3.5 mg matin + Myfortic 180 mg matin et soir  + 
Cortancyl 5 mg matin

Contage coqueluche il y a 48 heures. Elle est à ce jour 
asymptomatique

Vaccination REVAXIS en 2019
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Q-4 : Quelle est votre prise en charge ? 

A. Déclaration d’un accident du travail

B. Déclaration en maladie professionnelle

C. Prescription de 3 jours d’Azithromycine

D. Vaccination DTP coqueluche

E. Rien
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Q-4 : Quelle est votre prise en charge ? 

A. Déclaration d’un accident du travail

B. Déclaration en maladie professionnelle

C. Prescription de 3 jours d’Azithromycine

D. Vaccination DTP coqueluche

E. Rien
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HAS. Comuniqué de presse - 22/07/2024

✓ professionnels soignants : services de maternité, néonatalogie, de pédiatrie, 
✓ professionnels de santé en ville :médecins libéraux, kinésithérapeutes, PMI… 
✓ étudiants : filières médicales et paramédicales, 
✓ Professionnels petite enfance dont assistants maternels, 
✓ personnes effectuant régulièrement du baby-sitting.

COQUELUCHE AU TRAVAIL
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Chez SOS Médecin… le 02/01/2025

Homme, 35 ans, splénectomisé à 20 ans 
suite AVP moto

Symptômes : nausées, vomissements, 
douleurs abdominales et un état 
subfébrile. 

Consommation avec ses amis :  charcuterie, 
fruits de mer et un peu d’alcool, durant la 
période festive allant du 23/12/2024 au 
02/01/2025. 
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L’hypothèse d’une intoxication alimentaire a été retenue.



Prescription ambulatoire : traitement symptomatique (anti-vomitif, 
anti-spasmodique, pansement digestif, du paracétamol) 

Bilan biologique : ALAT/TGP à 4N et ASAT/TGO à 3N, élévation 
des GGT, des BIL et PAL
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Consulte le médecin traitant 

Persistance des symptômes : 
fatigue, anorexie

Le médecin traitant vous 
appelle et souhaite une 
consultation infectio urgente 
car il est  inquiet  pour son 
patient splénectomisé qui est 
régulièrement vacciné contre 
le pneumocoque.
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CS infectio : interrogatoire

✓employé de la communauté 

d’agglomération

✓travaillé sur le chantier 

d’assainissement des eaux usées de la 

nouvelle rocade du 02 au 22/12/2024. 

✓Congés et parti au village du 

22/12/2024 au 02/01/2025. Il aurait 

eu de rapports sexuels non protégés. 



Q-1 : Quelles sont vos hypothèses diagnostiques à ce stade ?

A. Une hépatite virale aigue suite à une contamination alimentaire

B. Une ciguatera

C. Une hépatite virale aigue suite à une contamination sexuelle par 
RNP

D. Une hépatite aigue suite à une contamination par les eaux usées

E. Une hépatite aigue alcoolique
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Q-1 : Quelles sont vos hypothèses diagnostiques à ce stade ?

A. Une hépatite virale aigue suite à une contamination alimentaire

B. Une ciguatera

C. Une hépatite virale aigue suite à une contamination sexuelle par RNP

D. Une hépatite aigue suite à une contamination par les eaux usées

E. Une hépatite aigue alcoolique
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Q-2 : Quels sont les examens complémentaires permettant d’étayer 
votre diagnostic ?

A. Sérologie VHA

B. Sérologies VHB, VHC VIH et syphilis

C. Sérologie VHE 

D. Sérologie et PCR leptospirose sang et urine

E. PCR urines IST

F. Une PBH échoguidée
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Q-2 : Quels sont les examens complémentaires permettant d’étayer 
votre diagnostic ?

A. Sérologie VHA

B. Sérologies VHB, VHC VIH et syphilis

C. Sérologie VHE 

D. Sérologie et PCR leptospirose sang et urine

E. PCR urines IST

F. Une PBH échoguidée
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Seroprevalence of anti-HEV IgG in children : very early 

exposure in young children in a hyperendemic region, L. 

Capai et al, Frontiers, 2023



Vous recevez les résultats des sérologies demandées :

VHA : IgM pos/IgG nég

VHB : AgHbs nég/Ac Hbs pos/Ac Hbc nég

VHE : IgM nég/IgG pos

Les autres sérologies sont négatives (VHC, VIH, leptospirose 
reste des sérologies est négative. 

Vous diagnostiquez une hépatite A aigue
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Q-3 : Quels sont les arguments qui ne sont pas en faveur d’une 
contamination alimentaire ni sexuelle ?

A. Intoxication alimentaire solitaire. Aucun symptôme chez les amis ni 
dans la famille

B. Compagne vaccinée contre le VHA

C. PCR IST nég gonocoque, chlamydiae négative et asymptomatique 
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Q-3 : Quels sont les arguments qui ne sont pas en faveur d’une 
contamination alimentaire ni sexuelle ?

A. Intoxication alimentaire solitaire. Aucun symptôme chez les amis 
ni dans la famille

B. Compagne vaccinée contre le VHA

C. PCR IST nég gonocoque, chlamydiae négative et asymptomatique 
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Médecine du travail : dernière visite il y a 7 ans Rappel de dTcaP
25 ans

Le revoit : 

Hypothèse d’une contamination professionnelle est retenue: 

✓sérologie VHA nég à l’embauche et absence de vaccination 
contre le VHA.

✓Co-équipiers tous vaccinés contre le VHA
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Q-4 : Que proposez-vous comme autres vaccins avant son retour au 
travail ?

A. VP 20

B. Vaccin anti-Haemophilus influenzae

C. Vaccin anti-Méningocoque B et  anti-Méningocoque ACYW135

D. Vaccin contre la leptospirose

E. Rappel de Vaccin anti-COVID-19
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Q-4 : Que proposez-vous comme autres vaccins avant son retour au 
travail ?

A. VP 20

B. Vaccin anti-Haemophilus influenzae

C. Vaccin anti-Méningocoque B et  anti-Méningocoque ACYW135

D. Vaccin contre la leptospirose

E. Rappel de Vaccin anti-COVID-19
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Exposition aux agents biologiques et maladies infectieuses ? 

→ Non recensées

MALADIES INFECTIEUSES PROFESSIONNELLES
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2022

✓91 industries interrogées

➔2905 (6.5%) /44,733 maladies professionnelles

➔141 (1.5%) /9,521 décès

Incidence des maladies professionnelles 2002-2020
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MALADIES INFECTIEUSES PROFESSIONNELLES

Modeling of Infectious Diseases | Johns Hopkins | Bloomberg School of Public HealthECDC - One Health
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https://publichealth.jhu.edu/departments/environmental-health-and-engineering/research-and-practice/faculty-research-interests/research-program-gurumurthy-ramachandran-phd/modeling-of-infectious-diseases
https://www.ecdc.europa.eu/en/one-health


Acke S, Couvreur S, Bramer WM, et al. Occup Environ Med 2022;79:63–71. 

• Forces armées (n=36),

• Ouvriers d’élevage (n=31),

• Éleveurs / producteurs laitiers (n=26),

• Travailleurs d’abattoir (n=22),

• Soigneurs animaliers et ouvriers forestiers (n=16 

chacun).
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Emerging Infectious Diseases. 2019
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SUMER 2017 Survey
MALADIES INFECTIEUSES PROFESSIONNELLES
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Agriculture, employés de 

commerce et de services 

Soins à la personne +++ 

MALADIES INFECTIEUSES PROFESSIONNELLES
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En France : Réseau national de vigilance des maladies professionnelles et 

environnementales. 

2020 : 337 infections en lien avec le travail

275 COVID

8 Mycosis

7 Lyme

6 tuberculoses

➔ sous-déclaration des maladies en lien l’activité professionnelle
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VACCINATION DES TRAVAILLEURS
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Politique vaccinale en France 

➔ Professionnels de santé : 

Code de la santé publique (CSP), Article L.3111-4: défini les vaccinations 
obligatoires. 
L’arrêté du 2 août 2013 : fixe les conditions d’immunisation contre l’hépatite B, 
la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite des professionnels de santé, des 
élèves ou étudiants des professions listées dans l’arrêté du 6 mars 2007 

➔Autres professions, quelle réglementation ???

Calendrier vaccinal… et ? 



Evaluation du risque
POSER 

L’indication à la 

VACCINATION

Responsabilité de 
l’employeur

Médecin du 
travail

Proposition à
l’employeur

Recommandation de la 
vaccination

Par le médecin
du travail
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Evaluation des risques par l’employeur

Fiche d’entreprise du médecin du travail

Recommandations calendrier vaccinal

Exposition à un agent biologique

EPI



Rôle du médecin du travail en vaccinologie

• Dans le cadre de la prévention des risques 
professionnels

• Prise en charge par employeur (article R. 4426-
6 du code du travail).

Obligatoire 
ou 

recommandé

• Sans lien direct avec l’activité professionnelle

• Remboursement par l’assurance Maladie sur 
prescriptions individuelles conformément aux 
règles de droit commun

• numéro d'assurance maladie générique: 
291991156

Autres

VACCINATION DES TRAVAILLEURS
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Identify 
exposure 

to 
infectious 
agents

1
Assess 
danger

2
Assess 

risk
3

Assess 
residual 

risk
4

Source: NIOSH, https://www.cdc.gov/niosh/ topics/hierarchy/default.html. 

CONCLUSION : PLACE À LA VACCINATION AU TRAVAIL
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✓Penser au poste de travail et aux 

tâches/travaux effectués par les 

patients

✓Collaboration avec le médecin du travail 

qui connait le poste (et les EPIs) et 

l’infectiologie qui connait la vaccination


